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Le présent rapport annuel, intitulé Susciter l’intérêt des
Canadiens et les informer, contient les grandes lignes des
activités de publicité entreprises par le gouvernement du
Canada en 2006-2007.

L’exercice financier 2006-2007 a marqué la reprise de la pleine
activité publicitaire du gouvernement fédéral à la suite de
deux élections générales successives tenues en 2004-2005 et
2005-2006. La publicité gouvernementale est une ressource
qui permet aux Canadiens et aux Canadiennes d’obtenir des
renseignements opportuns et clairs sur divers sujets—de la
vaste gamme de programmes et de services gouvernementaux
aux questions de santé et de sécurité publiques. Ce rapport
annuel consigne les activités de publicité du gouvernement du
Canada et la palette de mesures prises pour faciliter une
publicité gouvernementale avisée et responsable.

En 2006-2007, un certain nombre d’initiatives publicitaires de
premier plan ont été mises de l’avant en tant que parties
intégrantes des stratégies tenant compte des priorités clés du
gouvernement du Canada. Elles comprennent :

• la campagne nationale de recrutement du ministère de la
Défense nationale qui a contribué à renforcer la
souveraineté du Canada et sa place dans le monde;

• l’initiative Vie saine et Alimentation saine de Santé Canada
se rapportant à l’amélioration de la santé des Canadiens et
des Canadiennes;

• le Programme de recrutement national de la Gendarmerie
royale du Canada lié à l’engagement du gouvernement qui
consiste à s’attaquer au crime et à renforcer la sécurité des
Canadiens;

• les campagnes Service Canada et Financement des études
postsecondaires de Ressources humaines et Développement
des compétences Canada correspondant au mandat du
gouvernement qui vise à mieux servir les Canadiens et les
Canadiennes et à aider les familles.

Statistique Canada a aussi lancé une importante campagne 
de publicité dans le cadre du Recensement de 2006. Ce projet
d’envergure, qui se déroule tous les cinq ans, a atteint un 
taux global d’achèvement des formulaires de recensement 
de 97,6 p. 100.

Dans le même ordre d’idées, la campagne de recrutement de
la Défense nationale a atteint 103 p. 100 de son objectif,
depuis son lancement en 2006-2007, et continue de compter
sur un enrôlement accru du personnel régulier et de réserve.
Le Programme de recrutement national de la Gendarmerie
royale du Canada et la campagne Service aux Canadiens de
Service Canada ont tous deux été lancés à la fin de l’exercice
2006-2007. Leurs résultats figureront au rapport annuel de
l’an prochain.

Le gouvernement continue de veiller à une gestion solide et
efficace pour que les Canadiens disposent de l’information
dont ils ont besoin pour profiter de ses programmes et de ses
services. Je veux garantir aux Canadiens et aux Canadiennes
que, par le biais d’une conduite des opérations ouverte,
transparente et responsable, ces activités de publicité sont
sujettes à une surveillance plus étroite que jamais auparavant.        

Message du Ministre

Christian Paradis
Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux
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Ce rapport annuel sur la publicité fédérale procure des
renseignements sur le processus de gestion de la publicité, 
les dépenses annuelles, et contient des listes des principales
campagnes entreprises en 2006-2007 pour sous-tendre les
priorités du gouvernement. Tous les montants cités excluent 
la TPS.

Le chapitre 1 porte sur les principales initiatives publicitaires
lancées en 2006-2007 et leur lien avec les priorités
gouvernementales. Il comprend les résultats de deux
vérifications des pratiques de gestion se rapportant à la
publicité fédérale—une vérification interne effectuée par
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC) et une vérification de suivi menée par le Bureau du
vérificateur général du Canada.

Le chapitre 1 met aussi en évidence certaines des initiatives
prises par TPSGC pour renforcer la gestion de la publicité
gouvernementale par la formation, les pratiques exemplaires
et les outils de travail à l’intention des fonctionnaires œuvrant
en publicité. 

Le chapitre 2 donne un aperçu des dépenses de publicité du
gouvernement fédéral pour 2006 2007 et de la ventilation des
dépenses par institution gouvernementale1. Ce chapitre
présente également la répartition des dépenses de publicité
par média, y compris les médias de langue officielle en
situation minoritaire, les médias ethniques et autochtones. Ce
rapport comporte quatre annexes :

L’annexe I comprend une description du processus de gestion
de la publicité au gouvernement du Canada—de la
planification d’une campagne jusqu’à son évaluation—et des
grandes lignes des rôles et des responsabilités d’institutions
particulières engagées dans la surveillance de la publicité.

L’annexe II contient les mesures de transparence appliquées
par le gouvernement pour que l’on fasse confiance au
processus publicitaire et fournit de l’information à jour et
assure une constance dans l’établissement des rapports.

L’annexe III est un glossaire des termes employés dans ce
rapport et, d’une façon générale, en gestion de la publicité
gouvernementale.

L’annexe IV donne un aperçu des dépenses de publicité du
gouvernement du Canada et contient une liste des principales
campagnes de 2003-2004 à 2005-2006.

À propos du rapport  

1. Aux fins de ce rapport, le mot institutions signifie tous les ministères et organismes dont les noms
se trouvent aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques.
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Une politique pour communiquer
Pour le gouvernement du Canada, la publicité est une
importante façon de communiquer avec les Canadiens et les
Canadiennes. Par le biais de la publicité, le gouvernement
fédéral informe les Canadiens de ses services, de ses
programmes, de ses initiatives et de ses politiques. La
publicité est aussi un outil essentiel pour alerter la population
lorsqu’il s’agit de questions environnementales et de
questions de santé et de sécurité publiques, de procéder à des
consultations sur des sujets d’intérêt public et d’aviser les
gens des garanties juridiques et de la protection auxquelles ils
ont droit. Elle se fait conformément à la Politique de
communication du gouvernement du Canada.

Activités rattachées aux priorités
Les activités de publicité du gouvernement du Canada sous-
tendent les priorités fédérales dont les grandes lignes sont
exposées dans le discours du Trône. Dans le discours du Trône
d’avril 2006, le gouvernement désignait des enjeux précis qu’il
avait l’intention d’aborder durant la session parlementaire à
venir. Des campagnes de publicité subséquentes ont été
conçues pour appuyer plusieurs de ces priorités. Par exemple,
pour soutenir la priorité gouvernementale consistant à
renforcer la souveraineté du Canada et sa place dans le
monde, le ministère de la Défense nationale a lancé une
campagne de recrutement pancanadienne visant à accroître
l’enrôlement du personnel militaire de 13 000 membres dans
la Force régulière et de 10 000 dans la Force de réserve d’ici
2010.

Pour encourager les Canadiens et les Canadiennes à prendre
des mesures pratiques pour être prêts en cas d’urgence,
Sécurité publique Canada a lancé la campagne de 72 heures
intitulée Votre famille est-elle prête? L’Agence canadienne
d’inspection des aliments a élaboré la campagne de
biosécurité à l’intention des voyageurs pour leur rappeler,

ainsi qu’aux visiteurs qui entrent au Canada, leur
responsabilité dans la protection de la santé des Canadiens et
de leur environnement, en n’apportant pas de produits
interdits au pays.

D’autres ministères ont pris l’initiative d’activités publicitaires
semblables pour appuyer les autres priorités du
gouvernement en vue d’un leadership économique efficace
assurant la prospérité future du Canada et de s’attaquer au
crime ainsi que de renforcer la sécurité des Canadiens. Une
liste des principales campagnes se trouve au tableau 1.

CHAPITRE 1 : 
Gestion et soutien de la publicité
au gouvernement du Canada 

Un processus d’approbation rigoureux
Le gouvernement du Canada s’est doté d’une approche
rigoureuse et bien coordonnée en ce qui a trait à la
planification et à l’approbation des campagnes de publicité :

• Le Bureau du Conseil privé (BCP) travaille avec les
institutions pour élaborer des propositions de
campagnes de publicité basées sur les priorités
gouvernementales. Elles constituent la base du Plan de
publicité du gouvernement du Canada. Le Plan
comprend de l’information sur les dépenses de
publicité et les allocations proposées pour les nouvelles
campagnes.

• La secrétaire adjointe du Cabinet présente la
proposition de Plan de publicité du gouvernement du
Canada au Comité des opérations du Cabinet pour
approbation.

• Une fois que le plan est ratifié par le Comité du
Cabinet sur les plans et les priorités, le Secrétariat du
Conseil du Trésor obtient l’approbation de financement
du Conseil du Trésor.

Pour un aperçu détaillé du processus, veuillez vous
reporter à l’annexe I du présent rapport.
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Priorité Campagne Institution

Sécurité et protection

Campagne nationale de recrutement Ministère de la Défense nationale

Campagne de publicité de Protection civile Ministère de la Sécurité publique et de la 
Protection civile

Campagne de biosécurité à l’intention des
voyageurs Agence canadienne d’inspection des aliments

Campagne publicitaire assurer la sécurité
des Canadiens Ministère des Transports

Aider les familles

Comité consultatif intergouvernemental 
sur l’aide financière aux étudiants 
(CCIAFE) (Initiative de communication
pancanadienne sur l’éducation 
postsecondaire)

Ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences

Plan universel pour la garde 
d’enfants du Canada Ministère du Développement social

Service aux Canadiens Campagne de sensibilisation de
Service Canada

Ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences 

Économie

Campagne d’Obligations d’épargne
du Canada

Ministère des Finances (Placements
Épargne Canada) 

Services électroniques aux 
entreprises Agence du revenu du Canada

Au service des entreprises : 
promouvoir l’esprit d’entreprise Ministère de l’Industrie

Environnement Crédit d’impôt pour laissez-passer
de transport en commun Ministère de l’Environnement

Santé

Campagne Vie saine et Alimenta-
tion saine du Canada Ministère de la Santé

Campagne contre la fumée 
secondaire à la maison et dans 
la voiture

Ministère de la Santé

Engager les enfants dans l’activité
physique Ministère de la Santé

Tableau 1—Dépenses de publicité liées aux grandes campagnes (1,5 million de dollars et
plus pour les coûts de planification, de production et de placement dans les médias.)
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Être responsable
En 2006, le gouvernement a instauré une stratégie globale
pour réformer plusieurs aspects des opérations
gouvernementales dont l’approvisionnement, la recherche sur
l’opinion publique et la publicité. En raison du Plan d’action
sur la responsabilité fédérale, la définition de la publicité a 
été retirée de la Politique sur les marchés et une nouvelle
définition (voir Glossaire) a été intégrée à la Politique de
communication du gouvernement du Canada. La nouvelle
définition permet de distinguer la publicité des messages non
payés, comme les messages d’intérêt public, et des services
accessoires tels que les relations publiques et la gestion des
activités.

Ouvert aux examens approfondis
En 2006-2007, la publicité au gouvernement fédéral a fait
l’objet de deux vérifications, l’une au sein de TPSGC et l’autre
effectuée par la vérificatrice générale du Canada.

Un examen ministériel exhaustif
Au cours de l’été 2006, TPSGC a terminé une vérification
interne qui visait à évaluer la mise en œuvre des initiatives
conçues pour améliorer la coordination de la publicité et les
services d’approvisionnement que le Ministère fournit aux
institutions gouvernementales. La vérification a aussi permis
au Ministère d’examiner la gestion de ses propres projets
publicitaires. Cette vérification révélait que des améliorations
substantielles avaient été apportées aux pratiques publicitaires
de TPSGC et que des mesures de contrôle et des systèmes
appropriés avaient été mis sur pied pour qu’il se conforme aux
politiques gouvernementales.

Rapport Le Point 2007 de la vérificatrice générale
Chaque année, la vérificatrice générale dépose un rapport
d’étape à la Chambre des communes. Ce rapport porte sur les
progrès réalisés par le gouvernement pour déterminer s’il a
donné suite aux recommandations des rapports précédents.

En février 2007, la vérificatrice générale a déposé un rapport
d’étape sur la publicité du gouvernement fédéral et la
recherche sur l’opinion publique. Elle examinait la gestion des
campagnes publicitaires que font les institutions et l’efficacité
des changements faits en réponse aux recommandations
contenues dans la vérification de 2003.

Les conclusions de la vérification montraient que le
gouvernement a accompli des progrès satisfaisants en
s’assurant que les activités de publicité sont gérées
conformément aux lois et aux politiques qui s’y appliquent 
y compris celles-ci :

• Loi sur la gestion des finances publiques;
• Politique de communication;
• Politique sur les marchés;
• Loi sur les langues officielles;
• Programme de coordination de l’image de marque.

La vérificatrice générale soulignait en particulier que :

• TPSGC a réalisé des progrès satisfaisants pour ce qui est
d’attribuer les contrats de publicité et de recherche sur
l’opinion publique suivant un processus équitable et
transparent, en conformité avec la Politique sur les
marchés du Conseil du Trésor;

Un meilleur approvisionnement
Le Plan d’action sur la responsabilité fédérale exigeait
également que le processus d’appel d’offres pour obtenir
des services de publicité soit ouvert, juste et transparent.
Dans le cadre d’une initiative distincte, des propositions ont
aussi été faites pour améliorer les mécanismes de passation
de contrats de publicité qui avaient d’abord été établis en
2004. Les nouvelles offres à commandes (OC) et les
arrangements en matière d’approvisionnement (AMA) ont
été mis en œuvre en juin 2007.

Ces améliorations ont renforcé l’obligation de rendre compte
et aidé Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada (TPSGC) à réagir aux changements apportés aux
pratiques relatives aux activités publicitaires et aux besoins
des annonceurs du gouvernement.

Les améliorations comprenaient celles qui suivent :

• établir des offres à commandes régionales correspondant
au volume d’affaires prévu;

• ajouter de nouvelles catégories de services, comme
l’adaptation en langues ethniques et autochtones;

• exiger une expérience minimum ou un certain niveau
d’études pour chaque catégorie de services de production
publicitaire;

• augmenter le plafond contractuel de 75 000 $ à 100 000 $
pour les commandes subséquentes à des offres à commandes.

À partir de 2007-2008, les arrangements en matière
d’approvisionnement serviront à attribuer des marchés
dans le cadre de campagnes bien précises de plus de
100 000 $. Cela remplace la méthode de sélection
précédente qui était basée sur la valeur monétaire; ainsi, le
plafond précédent de 750 000 $ sera-t-il éliminé.
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• Les ministères ont réalisé des progrès satisfaisants au
chapitre de la planification de leurs activités de publicité
et de la gestion des dossiers des fournisseurs, en
conformité avec la Politique de communication du
gouvernement du Canada;

• Le gouvernement a réalisé des progrès satisfaisants au
chapitre du contrôle des dépenses publiques pour les
activités de publicité.

Le gouvernement du Canada continuera à apporter des
améliorations aux pratiques de gestion de la publicité pour
s’assurer de leur efficacité et de leur transparence.

Renforcer la gestion de la 
publicité gouvernementale
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC) assure l’intégrité du processus de passation des
marchés de publicité au gouvernement. Le Ministère fournit
également aux institutions gouvernementales des services de
planification de la publicité, de coordination et d’avis-conseils,
en plus de contribuer à une meilleure gestion de la publicité
gouvernementale en favorisant les possibilités de formation,
en donnant des séances d’information et en développant des
pratiques exemplaires et des mécanismes. 

Améliorer les compétences, accroître les
connaissances
TPSGC a mis au point et a donné des séances d’information
et de formation régulièrement au cours de l’année pour
contribuer à renforcer les compétences et les connaissances
des publicitaires du gouvernement.

En voici quelques exemples :

• Interactive Marketing and On-line Advertising;

• Commercial Agreements with ACTRA and 
L’Union des artistes;

• The Agency of Record and Media Partnerships;

• Comment faire de la publicité efficace dans le secteur
gouvernemental;

• La diversité au Canada;

• L’importance de la radio dans votre combinaison des
médias;

• La publicité et les langues officielles.

Au total, on a présenté 55 séances à quelque 920 participants.  

Formation propre au gouvernement
Pour satisfaire au besoin d’information complète des
institutions gouvernementales en ce qui a trait au
processus publicitaire, TPSGC a travaillé avec des experts
en éducation pour mettre au point le cours intitulé Le
processus de la publicité au gouvernement du Canada.
Ce cours d’une journée complète offre aux institutions
des renseignements essentiels sur tous les aspects de la
gestion de la publicité gouvernementale y compris leurs
rôles, leurs responsabilités et leur obligation de rendre
compte, de même que ceux des fournisseurs et des
organismes, sans oublier les lois et les politiques qui les
concernent. Le cours porte sur les connaissances et les
mécanismes nécessaires pour que les communicateurs du
gouvernement développent et réalisent judicieusement
leurs initiatives publicitaires.

Le cours fut donné pour la première fois en mars 2007.
Au total, six séances ont été présentées dans les deux
langues officielles à 72 participants provenant de 25
institutions différentes. Le cours continuera d’être offert
dans les années à venir pour que les communicateurs et
les communicatrices de l’administration fédérale
demeurent au courant de toutes les méthodes relatives à
la publicité.

TPSGC a aussi offert des séances d’encadrement aux
institutions sur l’usage Système d’information de gestion
de la publicité (GESPUB)—un système centralisé servant
à documenter les initiatives et les dépenses de publicité.
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Établir la communication
Pour susciter l’intérêt des communicateurs et des
communicatrices du gouvernement et les tenir à jour sur les
questions se rapportant à la publicité et aux partenariats en
matière de communications, TPSGC lançait À votre portée en
avril 2006. Ce bulletin en ligne est publié quatre fois pas an.
C’est un espace de partage et d’accroissement des
connaissances, ainsi que de promotion d’un environnement
plus ouvert, où la collaboration est à l’honneur en publicité.
Chaque numéro de À votre portée contient des articles, des
nouvelles, des conseils et des annonces d’événements à venir
et de séances d’information.

Les articles parus couvraient des sujets touchant la
responsabilité et la publicité; des conseils originaux et la
création de messages efficaces pour une meilleure publicité;
les pratiques exemplaires en matière de partenariat; les plans
médias conformes aux langues officielles; ainsi que les
tendances nouvelles et émergentes en publicité, pour ne citer
que quelques exemples.

Évaluer les tendances en publicité
Les technologies naissantes changent la façon dont les
Canadiens et les Canadiennes communiquent et
reçoivent de l’information. Par exemple, l’Internet a créé
un monde virtuel au-delà du temps ou des frontières
géographiques. Plus de 23 millions de Canadiens sont
présentement branchés—ce qui correspond à une
augmentation de 13 p. 100 entre janvier 2006 et janvier
2007 seulement. Au cours de cette même période, le
temps passé en ligne par la population canadienne a
augmenté de 37 p. 1001. 

Le gouvernement du Canada demeure engagé à
surveiller les tendances des médias et à explorer des
possibilités publicitaires viables et novatrices pour
garantir aux Canadiens des communications claires et
rentables. 

Ces dernières années, et de diverses façons, la publicité
du gouvernement du Canada a tenu compte des
changements survenus dans les médias et dans le profil
démographique canadien. Les changements apportés au
processus d’approvisionnement en publicité (voir Un
meilleur approvisionnement) comprennent des mesures
d’évaluation de l’expérience publicitaire des entreprises
se rapportant à l’Internet et aux nouveaux médias. Les
nouvelles info-ressources (voir En phase avec divers
publics) permettent non seulement aux communicateurs
et aux communicatrices du gouvernement de mieux
accéder aux communautés ethnoculturelles florissantes
de l’ensemble du pays et de les informer, mais aussi de
veiller à ce que le matériel de communication illustre la
nature diversifiée de la société canadienne de façon juste,
représentative et soucieuse de n’exclure personne.

1. Gignac, Paula, State of the Art Interactive and the Power of Online, 
Bureau de la publicité interactive du Canada, 2006, p. 3 et 4.
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Comité de concertation sur la publicité et les
médias des communautés de langue officielle en
situation minoritaire
En reconnaissance de l’importante contribution des médias
minoritaires de langue officielle au dynamisme des communautés
de tout le Canada, TPSGC a créé un mécanisme permettant
de collaborer plus étroitement avec les représentants des
médias de langue officielle sur les questions de publicité. Le
Comité de concertation sur la publicité et les médias des
communautés de langue officielle en situation minoritaire
s’est réuni pour la première fois en juin 2006. Il regroupait 
des représentants de :

• TPSGC;

• Patrimoine canadien;

• Association de la presse francophone;

• Alliance des radios communautaires du Canada inc.;

• Quebec Community Newspapers Association;

• Quebec Association of Anglophone Community Radio.

Le comité se réunira au moins deux fois par an pour :

• engager un dialogue fructueux entre les institutions
fédérales et les représentants des associations de médias
de langue officielle en situation minoritaire;

• développer des stratégies pour aider les institutions
fédérales et les représentants d’associations à maximiser
l’incidence de la publicité gouvernementale sur les
communautés de langue officielle en situation minoritaire;

• discuter de façons de promouvoir la valeur des médias 
de langue officielle en situation minoritaire parmi les
publicitaires fédéraux pour rejoindre les communautés 
de langue officielle en situation minoritaire.

Progrès réalisés dans les 
mécanismes de gestion de projets

Système d’information de gestion de la publicité
Le Système d’information de gestion de la publicité (GESPUB)
est un important mécanisme de gestion de projets publicitaires
dont disposent les institutions fédérales. Le système permet
aux utilisateurs et aux utilisatrices autorisés d’accéder à des
renseignements sur la publicité faite par le gouvernement du
Canada et de consigner le cycle de vie complet de chaque
campagne de publicité y compris les dépenses.

En 2006-2007, TPSGC a procédé à un examen du GESPUB
dans le but de simplifier et d’améliorer le système pour aider
les institutions à mieux gérer leurs données publicitaires.
L’analyse a mené à des recommandations visant la création du
GESPUB 2.0. La conception a débuté en 2006-2007 et la mise
en service s’étendra sur les prochaines années. Au chapitre des
autres améliorations, le GESPUB est maintenant en mesure
d’établir des rapports sur les avis publics affichés directement
par les institutions fédérales (voir Avis publics). Cette
caractéristique contribue à accroître la transparence du
gouvernement en assurant une comptabilité plus complète de
ses dépenses de publicité dans le rapport annuel. 

Susciter l’intérêt des Canadiens et les informer : Rapport annuel sur 
les activités de publicité du gouvernement du Canada 2006-2007

En phase avec divers publics
Les tendances en publicité ne sont pas seulement
propulsées par les avancées technologiques et les choix
médias, mais aussi par la diversité culturelle de la société
canadienne. Avec les nouveaux Canadiens faisant partie
des segments de la population qui croissent le plus
rapidement—en particulier dans les grands centres
urbains—les publicitaires du gouvernement s’adaptent 
en vue de rejoindre ces importants publics.

TPSGC appuie les institutions fédérales en leur
fournissant de l’information sur les publications ethniques
dont les titres se trouvent dans les listes de médias du
gouvernement du Canada et conserve des exemplaires et
des résumés de chacune d’elles dans ses dossiers. Des
plans sont en voie de réalisation pour offrir cette
information aux institutions grâce au Système
d’information de gestion de la publicité (GESPUB).

Critères en cours d’examen
En décembre 2006, TPSGC a lancé un examen des critères
et du questionnaire de demande employés pour évaluer
l’admissibilité des publications dont les titres apparaissent
dans les listes de médias du gouvernement du Canada.
Les publicitaires du gouvernement utilisent ces listes pour
élaborer des plans médias. Elles sont maintenues par
l’agence de coordination du gouvernement qui est
également chargée de négocier des taux concurrentiels et
d’assurer le contrôle de la qualité.

L’examen avait pour objectif de faire en sorte que les critères
et le questionnaire soient transparents, compréhensibles,
exhaustifs et vérifiables. Dans le cadre de l’examen, le
gouvernement a invité les associations du secteur de la
publicité et les intervenants à commenter les révisions
proposées. Les critères révisés et le questionnaire entreront
en vigueur au cours de l’exercice financier 2007-2008.
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Sommaire des dépenses
En 2006-2007, le gouvernement du Canada a dépensé 86,9
millions de dollars pour ses diverses activités de publicité. Ce
montant se répartit comme suit :

• 71,3 millions de dollars pour les campagnes de publicité à
l’appui des priorités gouvernementales;

• 11,1 millions de dollars pour une initiative
exceptionnelle—le Recensement 2006; 

• 4,6 millions de dollars pour les achats médias faits
directement par les institutions pour des avis publics.

Durant les années antérieures, les dépenses s’échelonnaient
de 111 millions de dollars en 2002-2003 à 41,3 millions de
dollars en 2005-2006. Les dépenses faites en 2002-2003
reflétaient généralement le niveau d’activité publicitaire
précédant le repli amorcé en 2003-2004 (69,8 millions de
dollars). De cet exercice et jusqu’en 2005-2006, les dépenses
de publicité du gouvernement du Canada ont été affectées par
un moratoire sur les activités publicitaires, l’introduction de
réformes majeures et deux élections générales en moins de
deux ans.

Les activités de publicité prévues ont repris en avril 2006,
lorsque le gouvernement nouvellement élu a été assermenté
et qu’un nouveau discours du Trône a été prononcé, faisant
ressortir les priorités du gouvernement. Une activité

publicitaire accrue a découlé en partie des nouvelles
campagnes du ministère de la Défense nationale, de Santé
Canada, de Service Canada et de Statistique Canada qui a
lancé la campagne sur le Recensement du Canada—un projet
d’envergure qui se déroule tous les cinq ans. 

Faire de la publicité pour
satisfaire aux priorités
Le Plan de publicité du gouvernement est basé sur des
priorités clés et des besoins opérationnels. Cette année, le
plan comprenait également une nouvelle campagne de
recrutement de la Gendarmerie royale du Canada; une
campagne de Sécurité publique et Protection civile Canada
pour encourager les Canadiens et les Canadiennes à être prêts
en cas d’urgence; une initiative de Ressources humaines et
Développement des compétences Canada, menée en
partenariat avec les provinces et les territoires, pour
encourager les parents à planifier les études de leurs enfants;
et une nouvelle campagne de Service Canada sur les
programmes et les services à l’intention des Canadiens. 

Au total, 34 ministères et organismes ont dépensé environ
71,3 millions de dollars pour réaliser ces types de campagnes
publicitaires en 2006-2007. Ces dépenses se répartissent
comme suit :

CHAPITRE 2 :
Activités de publicité du 
gouvernement du Canada 
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Susciter l’intérêt des Canadiens et les informer : Rapport annuel sur 
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Chaque institution a communiqué les chiffres mentionnés ci-dessus à TPSGC aux fins du présent rapport annuel. Les dépenses
comprennent les coûts de planification, de production et de placement dans les médias pour tous les types d’activités de
publicité (les campagnes faites par l’agence de coordination du gouvernement du Canada et les avis publics qu’elle a placés).

Nom de l’institution Dépenses totales de publicité 
(en milliers de dollars)

Ministère de la Défense nationale 17 622 $

Ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 11 313 $

Ministère de la Santé 10 241 $

Ministère des Finances (Placements Épargne Canada) 4 692 $

Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 3 102 $

Ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile 2 770 $

Ministère du Développement social 2 761 $

Agence canadienne d’inspection des aliments 2 649 $

Ministère de l’Environnement 2 397 $

Agence du revenu du Canada 2 104 $

Ministère des Transports 2 023 $

Ministère des Finances 1 723 $

Ministère de l’Industrie 1 652 $

Ministères des Affaires étrangères et du Commerce international (Commerce international Canada) 1 079 $

Agence de la santé publique du Canada 858 $

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 739 $

Agence Parcs Canada 590 $  

Agence des services frontaliers du Canada 426 $

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 407 $

Gendarmerie royale du Canada 330 $

Agence de la consommation en matière financière du Canada 308 $

Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 286 $

Statistique Canada 284 $

Agence de promotion économique du Canada atlantique 198 $

Bureau du Conseil privé 160 $

Ministère des Pêches et des Océans 118 $

Ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration 105 $

Centre canadien des armes à feu 101 $

Ministère du Patrimoine canadien 73 $

Commission canadienne des grains 60 $

Commission des champs de bataille nationaux 19 $

Instituts de recherche en santé du Canada 17 $

Ministère des Ressources naturelles 15 $

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail 2 $

Total : 71 224 $

Tableau 2—Dépenses de publicité par institution
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Une fois tous les cinq ans
Tous les cinq ans, Statistique Canada fait un recensement. Le
Recensement du Canada 2006 a eu lieu le mardi 16 mai 2006.
Le recensement fournit un portrait statistique de notre pays 
et de ses habitants. Une grande majorité de pays effectuent
régulièrement un recensement pour recueillir d’importants
renseignements sur la situation sociale et économique des
personnes vivant dans leurs diverses régions.

Le recensement dénombre chaque homme, femme et enfant
vivant au Canada le jour du recensement, de même que les

Canadiens et les Canadiennes qui se trouvent à l’étranger,
qu’ils soient sur une base militaire, attachés à une mission
diplomatique, en mer ou dans un port à bord de navires
marchands immatriculés au Canada. Les personnes qui sont
au Canada, dont celles qui détiennent un permis de séjour
temporaire, un permis d’études ou un permis de travail, ainsi
que les personnes à leur charge, font également partie du
recensement.

En 2006-2007, Statistique Canada a dépensé 11,1 millions de
dollars pour informer les Canadiens de leur obligation de
répondre aux questions du Recensement du Canada 2006. 
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Avis publics 
Les avis publics constituent une forme de publicité. Par
exemple, le gouvernement utilise les avis publics pour alerter
les Canadiens de changements aux règlements et pour leur
communiquer des avis sanitaires. Comme les autres formes
plus traditionnelles de publicité, l’espace média peut être
acheté par l’agence de coordination du gouvernement. Des
exemples pour l’année 2006-2007 comprennent les avis de
recrutement nationaux pour la Gendarmerie royale du
Canada et le ministère de la Défense nationale ainsi que le
scrutin sur l’orge visant les producteurs de céréales de tout le
Canada. Comme dans les rapports annuels précédents, les
dépenses se rapportant aux avis publics sont comprises dans
les totaux des ministères (voir Tableau 2). 
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Du nouveau pour 2006-2007—Affaires
de routine  
Le gouvernement du Canada a aussi recours aux avis publics
pour les affaires de routine, par exemple les audiences
publiques, les offres d’emploi, les avis de consultation
publique ou les changements aux heures d’ouverture. Ces
types d’avis publics touchent normalement des sujets d’intérêt
local ou régional dont voici quelques exemples :

• les avis de recrutement du Conseil national de recherches
du Canada; les annonces de modifications aux codes du
bâtiment, de prévention des incendies et de plomberie; et
les avis concernant les services;

• les avis de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada pour des demandes de propositions et des
demandes d’offres à venir;

• les avis de l’Agence canadienne d’inspection des aliments
en ce qui a trait aux nouveaux règlements sur la
manutention, le transport et la destruction des carcasses
de bétail ou de bois infesté d’insectes.

Les institutions achètent souvent du temps d’antenne ou de
l’espace publicitaire directement pour ces types d’avis publics.

Pour la première fois depuis la publication d’un rapport
annuel sur les dépenses de publicité en 2002-2003, le
gouvernement est en mesure de faire figurer de l’information
sur les dépenses affectées aux achats médias faits directement
par les institutions fédérales pour cette forme de publicité.
Cela est rendu possible à la suite de récentes améliorations
apportées au Système d’information de gestion de la publicité
(GESPUB).

En 2006-2007, les institutions ont dépensé 4,62 millions de
dollars dans les médias pour ces types de messages. Ces
dépenses continueront de faire l’objet d’un suivi séparé dans
les rapports annuels à venir.
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Nom de l’institution Dépenses totales de publicité 
(en milliers de dollars)

Conseil national de recherches du Canada 821 $

Ministère des Transports 460 $

Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 431 $

Statistique Canada 425 $

Office national du film 391 $

Ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 289 $

Gendarmerie royale du Canada 271 $

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 176 $

Agence canadienne d’évaluation environnementale 127 $

Bureau du secrétaire du gouverneur général 127 $

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 126 $

Commission canadienne de sûreté nucléaire 110 $

Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 100 $

Service correctionnel du Canada 96 $

Agence du revenu du Canada 75 $

Agence canadienne d’inspection des aliments 71 $

Office national de l’énergie 63 $

Instituts de recherche en santé du Canada 59 $

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 58 $

Ministère des Anciens Combattants 52 $

Ministère de la Justice 43 $

Ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest 40 $

Ministère de l’Industrie 35 $

Commission des relations de travail dans la fonction publique 31 $

Agence des services frontaliers du Canada 28 $

Commission de l’immigration et du statut de réfugié 21 $

Tableau 3—Dépenses relatives aux achats médias faits directement par les institutions pour des
avis publics

Chaque institution a fourni les chiffres suivants à TPSGC aux fins de ce rapport annuel.
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Nom de l’institution Dépenses totales de publicité 
(en milliers de dollars)

Ministère de la Santé 19 $

Commission canadienne des grains 16 $

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec 14 $

Ministère des Ressources naturelles 11 $

Commission de la fonction publique 9 $

Conseil du Trésor 7 $

Greffe du Tribunal de la concurrence 5 $

Commissariat aux langues officielles 3 $

Office des transports du Canada 3 $

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail 2 $

Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs 2 $

Agence de promotion économique du Canada atlantique 1 $

Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports 1 $

Ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration 0,5 $

Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 0,4 $

Total : 4 620 $

Tableau 3—Dépenses relatives aux achats médias faits directement par les institutions pour des
avis publics (suite)
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Placements par type de médias
Le gouvernement du Canada utilise divers moyens pour
communiquer avec les Canadiens et les Canadiennes. Le
choix des médias repose sur de solides pratiques de
planification médiatique tenant compte de facteurs comme 
la recherche, la conception des messages, la disponibilité 
des médias, le public cible, la démographie, la diffusion, 
la couverture, le choix du moment et les budgets. Les
institutions doivent également se conformer à la Loi sur les
langues officielles. Cela permet à chaque campagne d’atteindre
son public cible de la façon la plus efficace et la plus efficiente
possible et dans la langue officielle choisie. Il importe de noter
que les catégories des magazines, de la radio et de la
télévision comprennent les dépenses pour les publics
ethniques, autochtones et de grande diffusion.

Figure 1—Placements de l’agence de coordination par type de médias en 2006-2007 

TÉLÉVISION (35,56 %)

RADIO (18,77 %)

QUOTIDIENS NATIONAUX (14,17 %)

HEBDOMADAIRES/JOURNAUX 
COMMUNAUTAIRES
(11,82 %)

MAGAZINES (4,41 %)

CINÉMA (1,65 %)

INTERNET (7,15 %)

HORS DOMICILE (6,47 %)

Source : Agence de coordination du gouvernement du Canada, Cossette Media de Toronto, une filiale du Groupe Cossette Communication. Ne comprend

pas les achats médias faits directement par les institutions pour les avis publics.
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Figure 2—Placements de l’agence de coordination par type de médias de 2004-2005 à 2006-2007

Source : Agence de coordination du gouvernement du Canada, Cossette Media de Toronto, une filiale du Groupe Cossette Communication. Ne comprend pas
les achats médias faits directement par les institutions pour les avis publics.

Les tendances montrent qu’avec la reprise des activités normales de publicité en 2006-2007, les placements se sont multipliés
non seulement parmi les médias habituellement efficaces comme la presse, la radio et la télévision, mais aussi dans les médias
émergents—en particulier l’Internet. En réalité, les placements de publicité fédérale sur le Web ont davantage augmenté au
cours des trois derniers exercices financiers que dans tout autre média et répondent mieux aux tendances du secteur de la
publicité qui, selon l’Association canadienne des annonceurs, représentent une moyenne de 10 p. 100 des médias.

Cinéma

1,7 %
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7,2 %
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0,8 %
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4,3 %

14,2 %
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16,6 %

4,4 %

5,3 %

2,8 %

11,8 %

19,0 %

18,0 %

18,8 %

11,3 %

11,3 %

35,6  %

25,9 %

43,7 %

Internet Hors domicile Quotidiens/Nouvelles
nationnles 
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Hebdomadaires/
Jounaux communautaires

Radio Télévision
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Figure 3—Dépenses dans les médias de langue officielle, les médias ethniques et autochtones de
2004-2005 à 2006-2007 

Figure 4—Dépenses dans les médias de langue officielle, les médias ethniques et autochtones 
en 2006-2007 

Ce graphique donne les dépenses faites dans les imprimés spécialisés, la radio et la télévision s’adressant en particulier à la
minorité de langue officielle et aux communautés ethniques et autochtones.

0 $

500 000 $

1 000 000 $

1 500 000 $

2 000 000 $

2 500 000 $

Imprimés (1) Radio Télévision (2) TOTAL

Source : Agence de coordination du gouvernement du Canada, Cossette Media de Toronto, une filiale du Groupe Cossette
Communication. Ne comprend pas les achats médias faits directement par les institutions pour les avis publics.

Les dépenses inscrites ici couvrent la télévision, la radio et les médias imprimés. 

Source : Agence de coordination du gouvernement du Canada, Cossette Media de Toronto, une filiale du Groupe Cossette
Communication. Ne comprend pas les achats médias faits directement par les institutions pour les avis publics.

 1 938 871 $ 730 345 $ 528 564 $ 3 197 780 $

 1 044 852 $ 290 284 $ 896 696 $ 2 231 832 $

 531 838 $ 755 368 $ 219 343 $ 1 506 549 $

Langue officielle

Ethniques
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Ethnique AutochtoneLangue officielle TOTAL

 1 312 572 $ 1 584 074 $ 357 050 $

 1 331 174 $ 1 713 434 $ 678 786 $

 3 197 780 $ 2 197 895 $ 1 519 422 $

 3 253 696 $

 3 723 394 $

 6 915 097 $

2004-2005

2005-2006

2006-2007

(1) La catégorie des imprimés exclut les dépenses faites dans les magazines.

(2) Comprend les dépenses faites dans les médias choisis seulement. Les dépenses dans les réseaux nationaux comme Radio Canada, TVA et
TQS, qui atteignent de grands publics en plus des communautés de langue officielle, se trouvent sous télévision dans les figures 2 et 3.
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Le présent rapport a été préparé pour informer les Canadiens
et les Canadiennes :

• des processus et des procédures que comporte la publicité
au gouvernement du Canada;

• des activités et des événements qui s’y rapportaient
durant l’exercice 2006-2007.

Le gouvernement sera heureux de recevoir les commentaires
et les questions de tous les Canadiens.

Pour présenter vos commentaires ou vos questions, veuillez
communiquer avec la :

Direction de la coordination de la publicité et 
des partenariats
Direction générale des conseils, de l’information et des
services partagés 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Ottawa (Ontario)  K1A 0S5

Téléphone : 613-944-5462 
Télécopieur : 613-991-1952
Courriel : adv-pub@tpsgc.gc.ca

Une invitation aux lecteurs



GOUVERNEMENT DU CANADA—Campagnes nationales Exercice financier 2006-2007

MINISTÈRES ET ORGANISMES MÉDIAS MARCHÉS

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS
Penzez-y et déclarez! Affichage National
Notions de base sur la santé des oiseaux Imprimé National
Pensez-y et déclarez!—Phase 2 et l'influenza aviaire Télé/Imprimé/Internet National
Restrictions améliorées sur les aliments destinés aux animaux Imprimé National

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA
Une grossesse en santé Affichage/Internet National

AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA
Initiative relative aux voyages dans l'hémisphère occidental Imprimé National

AGENCE DU REVENU DU CANADA 
Services électroniques pour impôts Imprimé/Internet National
Avis public—Renseignements pour donateurs Imprimé National

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ
Enquête interne sur les actions des responsables canadiens Imprimé National

CENTRE CANADIEN DES ARMES À FEU
Réformes realtives aux lois sur les armes à feu Imprimé National

COMMISSION CANADIENNE DES GRAINS
Votre société céréalière est-elle agréée? Radio/Imprimé MN/SK/AB

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA
Programme de recrutement national Imprimé/Internet National

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'AGROALIMENTAIRE
Programme de culture de couverture Imprimé National
Service de médiation en matière d'endettement agricole Imprimé National
Prenez part aux discussions Radio/Imprimé National
Prenez part aux dicussions—Phase 2 Imprimé National
Avis d'achat proposé—Avis public Imprimé National
Commission canadienne du blé Radio/Imprimé National
Avis public—Renouvellement de programmes (site Internet) Imprimé National
Plébiscite sur l'orge dans l'Ouest canadien Radio/Imprimé National

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT
Crédit d’impôt pour laissez-passer de transport en commun Radio/Imprimé/Internet National

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE
Services aux entreprises Télé/Imprimé/Internet National

MINISTÈRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE L'IMMIGRATION
Réduction des frais relatifs au droit de résidence Imprimé National

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE
Campagne nationale de recrutement Télé/Radio/Internet/Affichage/Cinéma National 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
Cesser de fumer Télé/Internet National
Campagne contre la fumée secondaire à la maison et en voiture Télé/Radio National
Alimentation saine Télé National
Engager les enfants dans l'activité physique Imprimé/Internet National
Campagne publicitaire Grossesse en santé pour les 
Premières nations et les Inuit Radio National

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET DE LA PROTECTION CIVILE
Votre famille est-elle prête?—72 heures Magazine National

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INT. 
Campagne d'information sur le Service des délégués 
commerciaux du Canada Imprimé National
Programmes internationaux pour les jeunes 
(Voyager et travailler à l'étranger) Imprimé/Affichage/Internet National

MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Audiences publiques sur la salubrité de l'eau potable Imprimé National
Avis—Commission de la fiscalité des Premières nations, 
Institut des Statistiques des Premières nations et Conseil de 
gestion financière des Premières nations Imprimé National

MINISTÈRE DES FINANCES
Le budget de 2006—Avis public Imprimé National
Initiative d'information sur la réduction de la TPS Imprimé/Internet

MINISTÈRE DES RESSOURCES HUMAINES ET DU 
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Un nouveau guide pour les personnes handicapées Imprimé National
Services aux Canadiens et Canadiennes (Service Canada) Imprimé National
Bons d'études canadien et Subvention canadienne pour 
l'épargne-études Radio/Quotidiens/Communautaires National
Avis Public—Un emploi d'été, un pas vers une carrière Hebdomadaires National
Initiatives de communication sur l'éducation post-secondaire Télé National
Services aux Canadiens et Canadiennes Télé/Radio/Imprimé National

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
Campagne sur la sécurité Télé/Imprimé National
Mesures de sûreté aérienne Télé/Imprimé National
Campagne sur la sécurié—Phase 2 Télé/Imprimé/Internet National

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL
Plan universel pour la garde d’enfants du Canada Imprimé/Internet National

MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN
Bénévoles recherchés Imprimé National

PLACEMENTS ÉPARGNE CANADA
Campagne d'obligations d'épargne du Canada Télé/Radio/Imprimé/Internet/Affichage National

STATISTIQUE CANADA
Recensement 2006 Télé/Radio/Affichage National—

MINISTÈRES ET ORGANISMES MÉDIAS MARCHÉS
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Rôles et responsabilités
Afin de gérer la publicité du gouvernement du Canada avec
transparence et efficacité, on a établi des rôles et des
responsabilités clairs.

Le Cabinet, ou son comité désigné, approuve les principales
campagnes de publicité du gouvernement. Le financement est
approuvé par le Conseil du Trésor.

Le Bureau du Conseil privé (BCP) joue un rôle central dans la
coordination de la publicité gouvernementale. Le BCP est
chargé de présider le Comité sur la publicité gouvernementale
(CPG), de mettre au point et de faire approuver le Plan de
publicité du gouvernement, de recommander les allocations
de fonds au Cabinet ou à son comité désigné et de surveiller
la réalisation des campagnes publicitaires que font les
institutions gouvernementales.

Le Comité sur la publicité gouvernementale regroupe les
directeurs généraux des Communications de diverses
institutions gouvernementales, et se réunit régulièrement
pour examiner toutes les grandes campagnes de publicité
élaborées par les institutions.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
coordonne, de concert avec le BCP et le CPG, l’allocation de

fonds consacrés à la publicité gouvernementale, de même que
l’évaluation et le traitement de soumissions présentées au
Conseil du Trésor par les institutions fédérales afin d’obtenir
du financement pour les initiatives de publicité approuvées.

Les institutions sont individuellement responsables de
planifier et de mettre en œuvre leur publicité. Il leur incombe
d’obtenir l’approbation du BCP et du financement du Conseil
du Trésor pour réaliser les activités de publicité prévues, et de
s’assurer que leurs initiatives de publicité respectent les lois,
les politiques et les procédures pertinentes. Les institutions
doivent aussi gérer et payer les services de publicité sous
contrat au besoin, veiller au contrôle de la qualité, à
l’évaluation, et faire rapport de leurs activités et de leurs
dépenses de publicité.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC) est chargé de passer des marchés pour obtenir des
services de publicité au nom des institutions. Cela comprend
la responsabilité de veiller à l’intégrité du processus con-
tractuel relatif à la publicité gouvernementale et de gérer le
contrat de l’agence de coordination qui achète de l’espace
publicitaire et du temps d’antenne pour les institutions gou-
vernementales. TPSGC offre aussi des conseils aux institu-
tions sur les politiques et les procédures se rapportant à la

Comment le gouvernement du Canada gère-t-il la publicité?

Annexe I

Institutions
Gèrent les campagnes,

les évaluent et font
rapport sur les résultats.

Secrétariat du Conseil du Trésor
Coordonne les allocations de fonds

pour approbation par le Conseil du Trésor.

Bureau du Conseil privé
Appuie le Cabinet, assure la

surveillance et préside le
Comité sur la publicité gouvernementale.

Travaux publics
et Services

gouvernementaux Canada
Gère le processus de passation des
marchés; conseille les institutions;

émet des numéros de projets et
des numéros PUB ainsi que des

autorisations de travail.  

Comité des opérations du Cabinet
Approuve les campagnes et le Plan de
publicité du gouvernement du Canada.
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publicité, les possibilités de passation de marchés et les plans
médias. Le Ministère prépare également le rapport annuel du
gouvernement du Canada sur les activités de publicité et tient
à jour le Système d’information de gestion de la publicité
(GESPUB) où sont consignées les activités de publicité du
gouvernement entreprises par les institutions.

Planifier
Les institutions fédérales travaillent avec le BCP pour élaborer
des propositions de publicité basées sur des priorités
gouvernementales clés, telles qu’annoncées dans le budget.
La proposition donne un aperçu détaillé de la campagne de
publicité, y compris ses objectifs, les messages clés et les
priorités gouvernementales qu’elle sous-tend. Les institutions
consultent en outre d’autres institutions gouvernementales
pour déterminer de possibles intérêts communs et des
occasions de collaboration.

Décrocher un contrat
Une fois obtenues les approbations nécessaires à la campagne
et à son financement, les institutions qui ont besoin des
services d’un fournisseur de publicité consultent TPSGC en 
ce qui concerne les possibilités de contrats. Ces possibilités
comprennent ce qui suit :

• une commande subséquente à une offre à commandes
(pour les projets publicitaires dont la limite financière
s’établit à 100 000 $ ou moins, y compris les taxes, mais
excluant l’achat média) choisie à partir d’une liste de
fournisseurs de services de publicité établie par concours;

• un arrangement en matière d’approvisionnement (pour
les projets publicitaires particuliers et bien définis dont la
valeur dépasse 100 000 $) où des fournisseurs de services
de publicité déjà qualifiés sont invités à soumissionner;

• un concours en bonne et due forme par l’entremise de
MERX pour obtenir des propositions des agences de
publicité (pour les projets publicitaires à thématique
complexe et comportant plusieurs composantes, projets
qui s’étendent normalement sur plus d’une année).

TPSGC émet un contrat au nom de l’institution.

Travailler avec un fournisseur de services 
de publicité
Une fois le contrat établi, l’institution collabore avec le
fournisseur de services de publicité pour produire des
concepts de création en vue de la campagne et un plan média
basés sur les objectifs énoncés dans leur proposition de
publicité.

Les campagnes de publicité doivent rencontrer toutes les
exigences et satisfaire à tous les règlements du gouvernement
du Canada dont celles et ceux que prévoient le Programme 
de coordination de l’image de marque, la Politique de
communication du gouvernement du Canada, la Politique 
sur les marchés, de même que les modalités de la Loi sur
les langues officielles et les politiques qui s’y rapportent.

L’institution approuve les estimations et les calendriers de
production; elle est responsable de toutes les formalités
administratives et financières et de la documentation s’y
rapportant, sans oublier l’inscription de tous les
renseignements nécessaires au GESPUB.

Mettre les concepts de création à l’essai
Pour ce qui est des grandes campagnes, le CPG examine les
concepts de création qui font l’objet de pré-tests auprès du
public cible par l’entremise de groupes de discussion.

S’il est nécessaire d’apporter des changements aux concepts
de création, l’institution travaille avec le fournisseur de
services de publicité pour réviser adéquatement le matériel
publicitaire.

Les principales campagnes de publicité sont soumises à 
un essai final auprès de groupes de consultation avant le
lancement de la campagne, afin de s’assurer que tous 
les éléments sont crédibles aux yeux du public cible.

Élaborer un plan média
L’institution étudie et approuve le plan média mis de l’avant
par le fournisseur de services de publicité. Le BCP, et ensuite
TPSGC, examinent le plan et le concept de création final, pour
vérifier s’ils sont conformes aux lois, aux politiques et aux
règlements du gouvernement qui s’y appliquent.

Une fois approuvé, le plan média est inscrit au GESPUB 
et l’institution reçoit un numéro PUB de TPSGC. TPSGC
autorise aussi l’agence de coordination de la publicité à
acheter de l’espace publicitaire et du temps d’antenne 
selon le plan média.
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Pour ce qui est des avis publics, les institutions ont la
possibilité d’acheter de l’espace publicitaire directement des
médias. En général, les institutions achètent directement de
l’espace publicitaire pour les avis publics qui sont de nature
locale ou régionale seulement. Ils peuvent comprendre des
annonces d’audiences publiques, d’offres d’emploi, d’appels
d’offres ou de changements aux heures d’ouverture.

Évaluer la campagne et faire rapport 
des résultats
Une évaluation suivant la campagne, à l’aide de l’outil
d’évaluation des campagnes publicitaires (OECP), est
obligatoire pour toutes les campagnes de publicité dans
lesquelles les achats médias dépassent 400 000 $. Les
institutions s’associent à TPSGC pour embaucher un cabinet
spécialisé en recherches. L’évaluation permet de faire le suivi
du souvenir du public en ce qui concerne la campagne et de
jauger sa compréhension de la publicité, de même que sa
réaction à celle-ci.  À partir de 2008-2009, le seuil de 400 000 $
passera à un million de dollars pour les évaluations menées
après les campagnes de publicité.

Mesures de transparence
Le gouvernement du Canada continue de veiller à l’équité, à
l’ouverture et à la transparence dans la gestion de ses activités
de publicité en rendant publics les critères d’évaluation et les
méthodes employés dans le processus d’appel d’offres lié aux
contrats, de même que les résultats du processus publicitaire.

• Les fonds approuvés pour les initiatives publicitaires sont
affichés sur le site Web du Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada : http://www.tbs-sct.gc.ca/index_f.asp

• Les renseignements sur tous les contrats se rapportant à
la publicité sont affichés sur le site Web d’Accès
entreprises Canada, y compris :

• les commandes subséquentes passées avec les
fournisseurs de services de publicité dont les noms
figurent sur les listes d’offres à commandes;

• les contrats attribués par concours parmi les
entreprises préqualifiées pour les arrangements 
en matière d’approvisionnement;

• les contrats attribués pour les campagnes de plus
grande envergure à la suite de processus
concurrentiels sur MERX;

• les autorisations de travail pour les services 
de placements médias confiés à l’agence 
de coordination.

• Les institutions gouvernementales doivent afficher sur
leur site Web respectif les contrats de publicité de plus 
de 10 000 $.

• Le gouvernement rend également publiques ses activités
de publicité par la publication du présent rapport annuel.

Les pratiques mentionnées ci-dessus garantissent la confiance
envers le processus publicitaire, fournissent des informations
à jour et assurent une constance dans l’établissement de
rapports.

Annexe II
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Glossaire
Achat ou placement média : L’achat de temps d’antenne 
ou d’espace publicitaire d’un média comme une chaîne de
télévision, une station de radio, un journal, un magazine, 
le Web, un cinéma ou un média hors domicile.

Agence de coordination : Un fournisseur du secteur privé—
choisi grâce à un processus concurrentiel et lié par contrat au
gouvernement du Canada—qui négocie, consolide, achète et
vérifie le temps d’antenne et l’espace publicitaire en ce qui
concerne la publicité du gouvernement du Canada.

Arrangement en matière d’approvisionnement : Une
méthode d’approvisionnement selon laquelle des soumissions
sont sollicitées à partir d’un bassin de fournisseurs de services
de publicité présélectionnés. Un arrangement en matière
d’approvisionnement n’est pas un contrat. 

Pour ce qui est des campagnes particulières (un thème) 
et bien définies dont la valeur dépasse 100 000 $ et ne
comportant pas de limite financière (sans comprendre 
les achats médias), une liste d’arrangements en matière
d’approvisionnement est établie avec des fournisseurs de
services de publicité préqualifiés et est en vigueur pour une
période de deux ans. Les fournisseurs de services de publicité
sont choisis à partir des capacités techniques exposées dans
leurs soumissions. Tous les fournisseurs de services de
publicité préqualifiés sont invités à présenter une soumission
pour chaque besoin de publicité dans cette gamme de prix.
Les fournisseurs de services de publicité sont ensuite choisis
selon des critères d’évaluation détaillés qui apparaissent dans
l’invitation à soumissionner, et à partir d’une évaluation des
propositions techniques et financières qu’ils présentent.

Autorisation de travail : Une autorisation écrite, émise par
l’autorité contractante à la demande du chargé de programme
ou de projet, à l’intention de l’agence de coordination, pour
acheter de l’espace publicitaire dans les médias et/ou du
temps d’antenne des fournisseurs de médias.

Avis publics : Des annonces payées comme celles qui
concernent les appels d’offres, les ventes, les audiences
publiques, les offres d’emplois de même que les heures
d’ouverture et les adresses. Les institutions gouvernementales
peuvent envoyer de tels avis directement aux médias.

Commande subséquente à une offre à commandes : 
Voir « Offre à commandes ». 

Couverture : Le pourcentage d’un public cible atteint une
fois par un support publicitaire ou un plan média.

Demande de propositions (DDP) : Un document
gouvernemental officiel, affiché sur MERX, dans lequel les
entreprises sont invitées à présenter des propositions pour
obtenir du travail de création publicitaire portant sur des
projets thématiques complexes et à composantes multiples
s’étendant normalement sur plus d’une année. Les
propositions sont évaluées selon les critères détaillés dans
chaque DDP. Les marchés sont attribués par l’entremise 
d’un processus concurrentiel où le choix est basé sur une
combinaison du résultat de la proposition technique et 
du prix qui présente la valeur la plus avantageuse.

Encart : Une technique de promotion qui consiste à insérer
un feuillet publicitaire ou un article de promotion dans un
journal, un sac de plastique ou l’emballage plastique d’un
magazine.

Fournisseur de services de publicité : Un fournisseur du
secteur privé, choisi grâce à un processus concurrentiel, pour
offrir à une institution gouvernementale des services de
publicité comme la planification stratégique, des services de
création et de production ainsi que de la planification média
dans le cadre d’une initiative de publicité.

Hors domicile : Un média publicitaire auquel divers publics
sont exposés seulement à l’extérieur du foyer. Ces médias
comprennent des modules d’affichage, des panneaux
d’affichage et des annonces se trouvant dans les autobus 
et les abribus.

Annexe III



[ 25 ]

MERX : Le système électronique d’appel d’offres utilisé par le
gouvernement du Canada pour afficher des avis de marchés
et des documents de demande de soumissions consultables
auxquels les fournisseurs et les agents de négociation des
marchés ont besoin d’accéder. Pour de plus amples
renseignements, veuillez consulter le site Web de MERX. 

Numéro PUB : Un numéro de placement média fourni à une
institution par la Direction de la coordination de la publicité et
des partenariats de TPSGG pour confirmer que son matériel
de création publicitaire et son plan média ont été examinés
afin de déterminer leur conformité à la législation, aux
politiques et aux normes gouvernementales. Le numéro PUB
autorise également la Direction de l’approvisionnement en
communications à émettre une autorisation de travail à
l’intention de l’agence de coordination pour appliquer 
le plan média.

Offre à commandes : Une entente selon laquelle des
fournisseurs de services de publicité se qualifient pour offrir
au gouvernement des biens et des services à des prix
prédéterminés, selon des modalités établies et pour des
périodes de temps spécifiques, « selon la demande ». Une
offre à commandes n’est pas un contrat. En fait, aucun 
contrat n’existe jusqu’à ce que le gouvernement du Canada
passe une commande ou une « commande subséquente » à
une offre à commandes et il n’est pas obligé d’acheter avant
ce moment-là. 

Pour ce qui est des projets de publicité particuliers et bien
définis dont la valeur atteint jusqu’à 100 000 $ (sans
comprendre les achats médias), un processus concurrentiel 
de demandes de soumissions sert à établir des listes d’offres 
à commandes nationales et régionales de fournisseurs de
services de publicité qualifiés. Le choix des fournisseurs est
basé sur une évaluation des propositions techniques et
financières présentées par ceux-ci. Les offres à commandes
sont généralement en vigueur pour des périodes de deux ans.
Pour chaque campagne de publicité, les commandes
subséquentes se font à partir d’une formule préétablie.

Outil d’évaluation des campagnes publicitaires (OECP) :
Un sondage téléphonique basé sur un ensemble de questions
normalisées pour fournir une évaluation quantitative des
activités de publicité gouvernementale. On exige des
institutions qu’elles emploient l’OECP pour les campagnes de
publicité dépassant 400 000 $ en achats médias. À partir de
2008-2009, le seuil passera à un million de dollars.  

Points d’exposition brute (PEB) : Une mesure du poids
publicitaire, ou pénétration, fourni par les médias dans une
période de temps donnée selon une formule dans laquelle 
la fréquence de la parution d’une publicité est multipliée par
sa couverture. Par exemple, si 20 p. 100 des adultes âgés de 
25 à 54 ans voyaient une publicité en moyenne 10 fois,
l’annonce publicitaire recueillerait 200 PEB pour ce segment
de la population. 

Post-enquête (post-test) : L’évaluation de l’efficacité d’une
annonce ou d’un autre produit de communication après qu’il
a été lancé dans son auditoire cible. En voici quelques
exemples : mesures de mémorisation différées, enquêtes
téléphoniques et études d’auditoires. 

Pré-enquête (pré-test) : Toute recherche qualitative
généralement reconnue, utilisée pour déterminer la réaction
probable du public à une campagne publicitaire ou à ses
composantes. Une pré-enquête a lieu avant le lancement
d’une campagne dans le public. Par exemple, une proposition
de publicité, un concept de création ou un texte peuvent être
mis à l’essai auprès d’un groupe de discussion sélectionné
dans le public cible. 

Publicité : Au cours de l’exercice 2005-2006, la publicité était
définie dans la Politique en matière de passation des marchés
du Conseil du Trésor et comprenait ce qui suit :

• Ensemble des activités exercées dans le cadre de l’achat,
par le gouvernement ou en son nom, de l’élaboration et
de la production de campagnes publicitaires, et d’espace
ou de temps d’antenne dans les médias imprimés ou
électroniques, ou encore dans d’autres médias de masse
comme la publicité extérieure et dans les transports en
commun.
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• Tous les supports accessoires tels que les affiches,
présentoirs de comptoir et imprimés, par exemple 
les encarts, qui s’inscrivent directement dans le
prolongement d’une campagne de publicité. Les
messages d’intérêt public répondent également à 
cette définition.

• Les relations publiques, les événements spéciaux et 
les activités de publicité directe et de promotion qui
constituent le prolongement d’une campagne de 
publicité ou qui en font partie répondent à la définition 
de ce terme.

• Les annonces tarifées, comme les avis publics concernant
les appels d’offres, les ventes, les audiences publiques, les
offres d’emploi et les heures d’ouverture ainsi que les
adresses, peuvent être placées directement par les
ministères et organismes auprès des médias.

Nota : La définition de la publicité a été révisée en août 2006
et fait maintenant partie de la Politique de communication 
du gouvernement du Canada. La nouvelle définition se trouve
ci-dessous.

Publicité : Dans la version modifiée de la Politique de
communication du gouvernement du Canada, en vigueur
depuis le 1er août 2006, la publicité se définit comme tout
message véhiculé au Canada ou à l’étranger et payé par le
gouvernement pour son placement dans des médias tels que
les journaux, la télévision, la radio, le Web, les salles de cinéma
ou l’affichage.

Système d’information de gestion de la publicité
(GESPUB) : Un système administré par Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada qui permet aux ministères
d’accéder à l’information se rapportant à la publicité
gouvernementale et de consigner en détail les activités
publicitaires de l’administration fédérale (y compris
l’information et les dépenses touchant les projets) durant 
le cycle de vie de chaque initiative de publicité.
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Dépenses de publicité du 
gouvernement du Canada
—Cinq ans en un coup d’œil 

Une année de revue : Rapport annuel sur la
publicité du gouvernement du Canada 2002-2003
Le gouvernement du Canada a dépensé plus de 110 millions
de dollars en 2002-2003 pour tenir les Canadiens au courant
de ses programmes, de ses services et de ses initiatives. Il a
continué à produire des campagnes de publicité importantes
et novatrices alors que le processus publicitaire subissait des
changements majeurs. Les titres suivants sont ceux des
principales campagnes menées durant cet exercice :

• Déclaration de revenus du printemps 2003;

• Lutte contre le tabagisme 2003;

• Campagne du site du Canada; 

• Obligations d’épargne du Canada; 

• Carte de résident permanent du Canada; 

• Changement climatique.

Une année de renouvellement : Rapport annuel
sur la publicité du gouvernement du Canada
2003-2004
Au cours de l’exercice financier 2003-2004, le gouvernement
du Canada a dépensé 69,8 millions de dollars en publicité
pour promouvoir ses programmes, ses services et ses
initiatives. Il a lancé les principales campagnes suivantes, tout
en apportant des changements à la gestion du processus
publicitaire gouvernemental :

• Recrutement pour les Forces canadiennes;

• Lutte contre le tabagisme 2003-2004;

• Services pour enfants (Prestation nationale pour enfants);

• Programme international pour les jeunes (L’école de la vie).

Le renouvellement en action : Rapport annuel
sur les activités de publicité du gouvernement
du Canada 2004-2005
Durant l’exercice 2004-2005, le gouvernement du Canada a
dépensé 49,5 millions de dollars en initiatives publicitaires.
C’était la première année de mise en œuvre du nouveau
processus publicitaire du gouvernement. Parmi les principales
campagnes se trouvent les suivantes :

• Obligations d’épargne du Canada;

• Le Défi d’une tonne (changements climatiques);

• Services électroniques du gouvernement du Canada (site
des Prestations du Canada et site du Système d’aide au
démarrage d’une entreprise).

Un engagement soutenu : Rapport annuel sur
les activités de publicité du gouvernement du
Canada 2005-2006
Durant l’exercice 2005-2006, le gouvernement du Canada a
dépensé 41,3 millions de dollars en publicité et en avis
publics. Pour faire suite aux engagements énoncés dans la Loi
fédérale sur la responsabilité et le Plan d’action, le président du
Conseil du Trésor du Canada a annoncé de nouvelles mesures
pour assurer la responsabilisation en publicité. Certaines des
principales campagnes de publicité étaient 
les suivantes : 

• Année de l’ancien combattant;

• Services électroniques aux entreprises;

• Recrutement pour les Forces canadiennes.

Pour une description plus détaillée des activités de publicité
mentionnées ci-dessus, veuillez visiter le site
http://www.tpsgc.gc.ca/adv/text/index-f.html sous le titre :
Rapports annuels sur la publicité.

Annexe IV




